
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 08-04-2024 
Date de la convocation  
04-04-2024 
Date d’affichage 
04-04-2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le huit avril, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Marc CHAZELLE ; M. Eric 
WETTERWALD-VERMUGHEN ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absent excusé : M. Samuel HAREL ( donne pouvoir à M. Jérôme BANSARD) 

Absent : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

18. Souscription d’un contrat avec le Crédit agricole pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie 

Vu les articles L.2122-22, alinéa 3 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du 8 avril 2024 adoptant le Budget primitif de la Commune pour l’Exercice 2024 ; 

Vu la proposition de la Banque Crédit agricole en date du 27 mars 2024 ; 

Considérant qu’afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de 
ses besoins ponctuels de trésorerie notamment dans le cadre du financement des travaux du Projet 
d’aménagement et de développement durable de la Commune, en cours de réalisation et dont le versement 
des subventions acquises n’a pas encore été perçu, la Commune pourrait contracter auprès d’un organisme 
bancaire l’ouverture d’un crédit dénommée "ligne de trésorerie", pour un montant plafonné à 200 000 € ; 

Considérant que la ligne de trésorerie permet à l’emprunteur d’effectuer des demandes de versement 
de fonds ("tirages") lorsqu’il le souhaite ; 

Considérant que la mise en oeuvre du Projet d’aménagement et de développement durable de la 
Commune nécessite d’avoir recours à un prêt relais, dans l’attente du remboursement par l’État de la TVA 
acquittée par la Commune pour ces travaux ;  



Considérant qu’après consultation de 3 organismes bancaires, et après analyse des offres, il convient 
de retenir la proposition du Crédit agricole Normandie ; 

Sur la présentation de Mme Béatrice Grange-Lecomte, première Adjointe au Maire ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Approuve l’ouverture d’une ligne de trésorerie, auprès du Crédit agricole, d’un montant maximum de 
200 000 Euros aux conditions indiquées ci-dessous : 

- Montant plafonné : 200 000 € ; 
- Durée de 12 mois ; 
- Taux : Euribor 3 mois jour m-1 flooré à 0% + 0,800 % ; 
- Mise à disposition : demande adressée 2 jours ouvrés avant la mise à disposition par e-mail, selon la 

procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public teneur du compte de l’Emprunteur ; 
- Remboursement : demande adressée 2 jours ouvrés avant la date de remboursement par e-mail, 

selon la procédure du débit d’office ; 
- Tirages : montant minimum de 5 000 € ; 

Autorise M. le Maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la ligne 
de trésorerie, dans les conditions prévues par ledit contrat ; 

Autorise M. le Maire à signer tout document nécessaire à constater l’ouverture de cette ligne de 
trésorerie ; 

Dit que la délibération sera transmise au Sous-Préfet de Lisieux ainsi qu’au Trésorier du SGC Val et 
littoral de Caen ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2024


